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L’interprofession de la canne à sucre s’est mobilisée 
ces derniers mois pour élaborer un indispensable plan 
de relance. Notre filière ne peut accepter comme une 
fatalité des campagnes à 1,3 million de tonnes, un niveau 
beaucoup trop bas pour garantir sa pérennité. En plus 
des aides directes, notamment sous forme de « bons 
d’engrais », le plan de relance donne aux planteurs la 
possibilité de solliciter le préfinancement de leurs achats 
d’intrants et de leurs travaux d’amélioration foncière, de 
plantation, d’équipement des parcelles pour l’irrigation,… 
Il n’y a pas de temps à perdre. Ce soutien financier doit 
être utilisé sans attendre pour faire remonter les tonnages 
et la rentabilité des exploitations dès la campagne 2024. 
Les planteurs dont la trésorerie a été asséchée doivent 
absolument saisir cette opportunité.

La filière réussira à se relancer si les producteurs de 
canne cessent de faire des impasses sur la fertilisation 
et l’irrigation, mais aussi sur la plantation. Le rythme du 
renouvellement des souches de cannes est devenu 
beaucoup trop lent. Or, il est évident que le remplacement 
des vieilles cannes est un des facteurs déterminants de 
l’amélioration des résultats d’une plantation, notamment 
si les boutures sont celles des variétés les mieux adaptées 
au secteur. 

Deux nouvelles variétés sélectionnées par eRcane sont 
disponibles : R589 et R590. La première est destinée aux 
zones irriguées de l’Ouest et du Sud et aux zones littorales 
de l’Est. La seconde est recommandée pour les Hauts de 
l’Est. Elles sont présentées dans le détail dans ce numéro 
de Caro Canne. 

La plantation reste soutenue par le programme européen 
FEADER, ce dont il faut se féliciter. Tout doit être fait pour 
que l’aide Feader à la plantation soit efficace, de manière 
à accompagner les replantations. Les dépenses liées aux 
analyses de sols et aux recommandations de chaulage 
et de fertilisation sont éligibles. Dans ce contexte les 
préconisations de Serdaf sont une référence à suivre 
absolument.

Autre réflexe qui doit être pris avant une plantation  : 
la pratique du faux-semis, consistant à favoriser la 
germination des graines de mauvaises herbes afin 
de les éliminer et de planter des boutures dans une 
parcelle propre. Aucune solution ne doit être négligée 
pour limiter l’utilisation des herbicides, dans le contexte 
de réduction continue de la liste des produits autorisés 
sur canne à sucre. Certains de ces retraits ne sont liés 
qu’à des procédures administratives ne prenant pas 
assez en compte les spécificités tropicales et celles 
de notre culture. Il faut saluer le soutien des services 
de l’Etat et l’écoute dont nous avons bénéficié au 
niveau gouvernemental pour obtenir des dérogations 
momentanées, qui évitent de véritables impasses. 

Ce répit ne doit pas détourner la filière d’un de ses 
objectifs majeurs  : mettre au point des méthodes 
de désherbage complémentaires aux traitements 
chimiques, qui permettront de réduire les volumes 
épandus en respectant la réglementation sans mettre 
en péril l’équilibre économique des exploitations. Le 
désherbage mécanique à l’aide d’outils utilisables entre 
les rangs de canne fait partie des pistes à suivre pour 
atteindre cet objectif. Ce numéro de Caro Canne fait le 
point sur ce  sujet qui doit être abordé avec pragmatisme 
par les planteurs. Ces outils ne sont pas adaptés à toutes 
les situations, il convient de s’assurer de leur adéquation 
aux caractéristiques de l’exploitation avant d’investir. En 
matière de lutte contre l’enherbement, il n’y a plus de 
solution miracle. Le combat contre les mauvaises herbes 
se gagnera en combinant des méthodes adaptées aux 
réalités de chaque parcelle.

L'urgence
de la relance

Du nouveau sur 
www.carocanne.re !
Après vingt années d’existence, Caro Canne évolue et 
développe sa déclinaison numérique. Le magazine imprimé, 
plébiscité par les planteurs et les partenaires de la filière, 
conserve sa trame de  24 pages complétées par un cahier 
technique. Il continuera d’être distribué à son public abonné 
et sera désormais renforcé par une version web et portable 
pour diffuser encore mieux les informations techniques 
nécessaires à l’évolution des pratiques de culture.

Désormais véritable site éditorial, carocanne.re proposera 
des actualités régulières, une information continue des 
planteurs entre deux éditions imprimées. Des articles « à la 
Une » plus réguliers accompagneront les articles classiques. 
A suivre également  : une rubrique pour ne rien rater des 
événements organisés par la filière en matière de transfert 
technique. Le site web s’étoffera dans les mois à venir 
de toutes les ressources utiles en matière de référentiels 
techniques (posters, documents vidéos, fiches techniques, 
base photographique libre).

Les documents seront indexés et pourront être sélectionnés 
grâce à un moteur de recherche plus performant. Destiné 
aux techniciens et aux planteurs, le site ciblera également 
les enseignants et formateurs agricoles et leur public 
d’apprenants, étudiants et stagiaires.
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L'ACTUALITÉ DU RITA CANNE SUR FACEBOOK
Le Réseau d’innovation et de transfert agricole Canne publie sur sa 
page FaceBook les actualités qui concernent la filière : événements, 
journées techniques, vie du réseau de partenaires de la filière...

Abonnez-vous pour ne rien manquer de l’actualité « canne » !

DOSSIER
Désherbage mécanique :
un savoir-faire à acquérir

DOSSIER
Les aides FEADER 2023-2027

MÉTIERS
Christophe et Marvine Payet,
prestataires de services agricoles

CAHIER TECHNIQUE 
Les matériels de désherbage
à l’essai

Le site
de la Chambre d’agriculture
a fait peau neuve
La nouvelle version du site de la Chambre consulaire propose 
depuis quelques mois un panel d’informations utiles aux 
agriculteurs et futurs installés.

Référents, contacts, catalogue des formations, démarches, 
de nombreuses réponses sont apportées aux questions 
courantes des agriculteurs.

Le magazine CaroCanne est cofinancé par le FEADER,
dans le cadre du PSN 2023-2027

Mise au point de nouveaux produits, pratiques et procédés
dans le secteur de l’agriculture et de l’expérimentation agronomique :
diffusion des innovations techniques.

Retrouvez tous les numéros
en version numérique
du magazine sur le site :

www.carocanne.re
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Plan de relance :
3 mesures opérationnelles
Les premières mesures du plan de relance des tonnages de cannes, très attendues par les acteurs de 
la filière, ont été validées par l’interprofession le 5 octobre dernier. Pour rappel, l’objectif général du plan 
est de donner aux planteurs qui le souhaitent les moyens d’appliquer toutes les étapes de l’itinéraire 
technique à l’optimum dans leurs champs, afin  d’améliorer leurs rendements dès la campagne 2024. 
Après plusieurs mois de travail, le CPCS et ses partenaires ont abouti à trois premières mesures, pour 
répondre à deux enjeux prioritaires : réduire le coût des intrants (fertilisants et herbicides), et répondre 
aux difficultés de trésorerie des planteurs. Les dispositifs associés à ces mesures sont opérationnels 
depuis la mi-octobre.

UNE ENVELOPPE
DE 21 M€
Le plan de relance s’appuie sur 
une enveloppe financière globale 
de plus de 21 M€, gérée par 
l’interprofession.

Elle a d’abord été constituée 
par les 9,2 M€ mobilisés par les 
membres de l’interprofession, 
soit 6 M€ en provenance de 
l’industriel et 3,2 M€ issus 
des fonds de l’interprofession 
(reliquat 2021).

Sur ces 9,2 M€, 4 M€ sont 
mobilisés auprès de plusieurs 
banques, en contrepartie de 
la mise en place d’une ligne 
de trésorerie, qui évoluera 
progressivement de 16 à 23 M€. 

TROIS MESURES 
FINANCIERES
MESURE N°1
Une aide interprofessionnelle
aux intrants (fertilisants et 
herbicides) de 190 € par hectare 
(non remboursable) pour les
10 premiers hectares et de 100 €
par hectare au-delà.
L’objectif : abaisser le coût des intrants pour 
les planteurs et le ramener à un niveau proche 
de celui d’avant la crise. Le palier a été fixé 
de sorte à favoriser les petites exploitations : 
aujourd’hui, 2000 exploitations ont une 
surface inférieure à 10 ha (soit 80% des 
planteurs).

Il existe 4 façons différentes pour obtenir 
cette aide :
1)  Un bon aux intrants délivrable par le CTICS, 

qui permettra au planteur d’acheter des 
intrants avec cette aide.

2)  Une aide versée au planteur dès lors qu’il 
a fait des dépenses d’intrants (donc sur 
présentation des factures).

3)  Un remboursement de l’achat et de 
l’épandage de matières organiques 
fertilisantes (sur attestations) pris en 
charge jusqu’à concurrence de l’aide.

4)  Une aide déduite de la somme à 
rembourser par le planteur s’il a souscrit 
une avance pour ses intrants (voir mesure 
n°2).

MESURE N°2
Une ligne de trésorerie intrants 
(fertilisants et herbicides),
pour les planteurs qui souhaitent
y souscrire, d’un montant maximum 
de 1 000 €/ha, défini en fonction 
des besoins des planteurs et de leur 
capacité de remboursement sur
la campagne 2024.

Ce dispositif propose aux planteurs une 
avance de trésorerie pour la production 
de canne. L’aide aux intrants (mesure 
n°1) viendra en déduction du montant du 
remboursement que devra le planteur. Le 
planteur devra également s’acquitter de 4 € 
de frais de dossiers par tranche de 100 € 
empruntés. 

Le planteur aura la possibilité de rembourser 
cette avance en cours de campagne 2024 
sur ses livraisons ou par anticipation. En 
termes de garantie de remboursement au 
fonds interprofessionnel, pour prévenir le 
cas où le planteur n’aurait pas remboursé 
cette avance.  Des retenues supplémentaires 
pourront être discutées avec le planteur 
si ces remboursements prévisionnels ne 
permettent pas de couvrir l’avance.

COMMUNICATION CPCS COMMUNICATION CPCS

« La filière dispose aujourd’hui d’un 
véritable plan devant conduire à 
une augmentation significative des 
tonnages de cannes. Les planteurs 
doivent se rapprocher de leur pôle 
canne de rattachement pour bénéficier 
de ces nouvelles mesures. Un geste 
significatif a été fait pour les plus 
petites exploitations qui représentent 
près de 2 000 planteurs puisque l’aide 
aux intrants est de 190 € pour les 10 
premiers hectares. Il faut également 
souligner l’engagement des différentes 
banques locales qui ont répondu 

à l’appel de l’interprofession et en 
particulier la BRED et la CEPAC qui 
financent le plan de relance dans la 
durée. Avec ces 16 premiers millions 
d’euros, l’interprofession peut désormais 
apporter aux planteurs la trésorerie pour 
l’itinéraire technique au bon moment. 
Ce partenariat bancaire s’inscrit dans la 
durée puisque ce fonds doit monter à
23 millions d’euros rapidement » 

Pierre-Emmanuel THONON
co-président du CPCS

« Avec ce plan, le coût des intrants 
revient à un niveau équivalent à celui 
de 2021. Au-delà de cette réduction 
de coût, les planteurs auront 
également accès de manière rapide et 
simplifiée, en se rendant directement 
dans leur pôle canne, à la trésorerie 
nécessaire pour conduire un itinéraire 
technique optimal. Renouer avec de 
meilleurs rendements est bénéfique 
à la fois pour le revenu des planteurs 
et pour le tonnage de canne de 
l’ensemble de l’île » 

Florent THIBAULT
co-président du CPCS

« Nous appelons les fournisseurs 
d’intrants à pleinement jouer le jeu de 
la relance des tonnages de cannes 
en maintenant leurs prix de vente 
aux planteurs, voire en le diminuant 
si les conditions le leur permettent. 
L’interprofession et l’Etat doivent être 
particulièrement vigilants sur ce point »

Isidore LARAVINE
membre du bureau du CPCS

« Au nom du Syndicat du Sucre, 
nous sommes heureux que ce travail 
collaboratif se concrétise par ces 
premières mesures. Il est nécessaire 
que la filière retrouve des niveaux de 
tonnages significatifs, comme elle a 
toujours su le faire, pour faire face à 
toutes les conditions de marché » 

Sylvie LE MAIRE
membre du bureau du CPCS

MESURE N°3
Un accompagnement de la 
plantation canne rehaussé à hauteur 
de 4 M€.
La relance de la plantation de canne est un 
autre point important du plan de relance. 
Pour cette opération aussi, des avances 
financières sont proposées aux planteurs. 
Afin que l’interprofession puisse, sur 
demande, aider au préfinancement de 
cet investissement, la caisse de portage 
est dotée dans un premier temps d’un 
fonds de 4 M€. Cette somme pourra être 
réévaluée chaque année pour accompagner 
la croissance des besoins financiers.

ET MAINTENANT ?
En parallèle de ces premières mesures, 
l’interprofession poursuit ses travaux pour 
activer les autres leviers de croissance 
(améliorations foncières, équipement en 
matériel d’irrigation, aide à la replantation, 
etc.) et va également mobiliser l’ensemble 
des acteurs institutionnels pour 
accompagner et amplifier la relance. 

Pour plus d’informations,
les planteurs sont invités à se 
rapprocher de leur Pôle Canne
ou du CTICS.

EXEMPLE
Si le planteur emprunte 1000€/ha,

il devra rembourser 850€/ha.

LE REMBOURSEMENT
SERA CALCULÉ

SUR LA BASE DE L’AVANCE 
EFFECTIVE RÉALISÉE.

850€

1000€
de prêt

190€
d’aide

40€ (4x10€)
de frais de dossier

=
-
+

9,2 M€
16 M€

DE LIGNES DE
TRÉSORERIE

5,2 M€
D’ACTION POUR
ACCOMPAGNER
LES PLANTEURS

4 M€
DE GARANTIE 

BANCAIRE

€

PRÉ-FINANCEMENT

FO
N

D
S 

M
O

B
IL

IS
ÉS DE L’ITINÉRAIRE TECHNIQUE

PLANTEURS

3,2 M€
FONDS DE

L’INTERPROFESSION

6 M€
INDUSTRIELS
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L’aide à la 
plantation 
augmentée
L’augmentation des surfaces 
plantées chaque année avec de 
nouvelles souches de canne est une 
des clés de la relance de la filière et 
de la remontée des tonnages. Cet 
effort est soutenu par l’aide FEADER 
2023-2027.

Une des conditions pour l’obtenir 
consiste à planter des variétés qui ne 
sont pas déconseillées par eRcane 
pour la zone concernée.

La mesure d’aide européenne à la 
plantation et la liste des variétés 
conseillées et déconseillées par zone 
sont présentées plus dans ce numéro 
de Caro Canne, voir page 20.

R589 | pour les zones irriguées 
et le littoral Nord et Est

R590 | une opportunité pour 
les hauts de l’Est

Sélectionnée sur la station eRcane de Saint-Benoît, R589 donne de meilleurs résultats
que R579, R582 ou R584 dans les zones littorales ou irriguées.

Alors que R587, adaptée au littoral Nord 
et Est ainsi qu’aux périmètres irrigués, ne 
peut plus être conseillée à la plantation en 
raison de sa sensibilité à la rouille orangée, 
R589, variété issue du schéma de sélection 
d’eRcane, offre une nouvelle opportunité 
aux planteurs de ces zones de production. 
Elle a été sélectionnée sur la station de Saint-
Benoît (Beaufonds) et donne aussi de très 
bons résultats dans les autres essais menés 
par eRcane en basse altitude : à Sainte Marie, 
L’étang-Salé et aussi Saint-Pierre, à 280 m 
d’altitude en zone irriguée.

En essais, elle a donné un rendement 
supérieur à R579 (+15%) et à R582 et R584 
(+10%), jusqu’alors les plus performantes sur 
les zones concernées. En termes de richesse 
elle est équivalente à ces trois variétés, et 
présente un taux de fibre moyen, proche 
de R570. Elle vient donc élargir le choix des 
planteurs du littoral du Nord et de l’Est et des 
irrigants de l’Ouest et du Sud.

UNE CANNE QUI REPOUSSE VITE

R589 a une très bonne tenue à la repousse : 
elle maintient un bon rendement au fur et à 
mesure des récoltes.

Peu de temps après la coupe, on observe 
une multitude de pousses qui recouvrent 
l’interrang rapidement. Comme la plupart 
des variétés, elle peut être sujette à la verse 
lorsqu’elle atteint des rendements élevés. 
Sa floraison pouvant être abondante, elle 
est plutôt recommandée comme canne 
de début de campagne. Par ailleurs, les 
parcelles récoltées en fin de campagne 
étant moins sensibles à la floraison, cette 
période de coupe est aussi envisageable.

La couleur de sa tige est variable. Ses 
entrenœuds sont longs et son diamètre est 
moyen. Ses feuilles, assez claires, sont fines 
et souples puis lorsqu’elles sèchent, elles 
pendent à la verticale dévoilant l’interrang 
ombragé.

R590 est la première variété issue de la 
plus récente des stations d’eRcane, celle 
de Menciol (Hauts de Saint-André, à 400 
m d’altitude), créée en 2008. Elle a suivi 
un itinéraire un peu plus rapide que les 
autres variétés R récemment libérées. 
«  Son schéma de sélection a démarré 
en 2011, relate Laurent Barau, directeur 
adjoint d’eRcane, mais nous avons décidé 
de l’accélérer après avoir l’avoir repérée 
précocement. Suite au passage du cyclone 
Fakir, fin avril 2018, elle était la seule variété 
encore debout à Menciol ».

Trois essais successifs sur la station, récoltés 
chacun pendant trois ans, ont permis 
d’établir des comparaisons avec R585 et 
R579.  Libérée en 2010, R585 se distingue 
par son fort tonnage, un taux de fibre élevé 
et ses bons résultats dans les zones difficiles. 

Dans le catalogue eRcane, elle est ainsi la 
seule variété conseillée dans les Hauts de 
l’Est. Mais sa tendance à la verse a dissuadé 
nombre de planteurs de l’utiliser. Par défaut, 
dans ces zones, ils se rabattent sur R570, 
la «  doyenne  » du catalogue, malgré ses 
moins bons résultats en altitude, et sur R579, 
malgré de moins bons résultats en altitude.

Le rendement de R590 s’est révélé 
nettement supérieur à R579 et comparable 
à R585. Sa richesse est équivalente aux deux 
variétés de référence, son taux de fibre 
intermédiaire entre ceux de R579 et R585. 
Testée à côté de R585 chez un planteur 
de Bagatelle à 450 m d’altitude en 2021 et 
2022, elle a donné un rendement et une 
richesse similaires. Mais sa résistance à la 
verse en fait une alternative intéressante 
pour les coupeurs dans les Hauts de l’Est.

R589 a été sélectionnée
sur la station de Saint-Benoît.

Autres caractéristiques de R589 :
diamètre moyen, couleurs de tiges variables.Canne droite aux feuilles souples.

Remarquée pour sa résistance à la verse, R590 offre une alternative particulièrement
intéressante à R585 dans les Hauts de l’Est, de Saint-Benoît à Sainte-Rose.

DÉCONSEILLÉE DANS LES AUTRES 
ZONES
R590 est tolérante à toutes les maladies qui 
posent problème dans sa zone d’adaptation. 
Cependant elle est sensible au charbon, 
maladie des zones les plus sèches. De ce 
fait, elle sera déconseillée à la plantation 
en-dehors des Hauts de l’Est.

Canne haute et droite, R590 présente un 
très bon tallage et ne fleurit pas. Les rangs de 
R590 sont réguliers et très fournis en tiges 
dont le diamètre est irrégulier et parfois fin. 
Les entre-nœuds sont longs et l’œilleton est 
de petite taille. La nouvelle variété s’épaille 
facilement et sous la paille ses tiges ont une 
jolie couleur jaune-vert. Ses feuilles sont un 
peu fines et retombantes et les gaines du 
chou peuvent être légèrement rosées.

R588 fait son chemin
Diffusée à partir de 2020, R588 est adoptée par un nombre grandissant de planteurs 
des Hauts non irrigués de l’Ouest et du Sud, ses zones de prédilection. Il s’agit d’une 
« sœur » de R583 et R585, avec qui elle partage les mêmes « parents » ; elle compte 
également un parent commun avec R586. Elle présente de ce fait des similitudes 
avec ces variétés.

Elle a été testée sur les deux sites de la station de Vue-Belle, à 700 mètres d’altitude 
et à 1 000 mètres, où elle a donné des rendements et des richesses équivalents à 
ceux de R586. Elle est plus performante au-dessus de 800 m d’altitude  : 10 % de 
rendement en plus et un demi-point de richesse de mieux que R586.

R588 est résistante à la rouille brune et tolérante à l’échaudure, à la gommose, à la 
rouille orangée et moins sensible au charbon que R586.

R590, première variété issue de la station eRcane de Menciol.

Belle longueur d’entre-nœuds, un œilleton petit et rond.

ACTUALITÉS VARIÉTÉS ACTUALITÉS VARIÉTÉS

R589 est tolérante aux maladies présentes à 
La Réunion à l’exception de la rouille brune. 
Cette dernière posant des problèmes 
uniquement dans les zones fraîches en hiver, 
R589 est déconseillée à la plantation dans 
les Hauts de l’île.

La nouvelle variété a déjà fait l’objet 
d’une pré-diffusion chez une quinzaine 
d’agriculteurs. Des essais se poursuivent 
chez des planteurs dans la partie haute des 
zones irriguées, où eRcane ne dispose pas 
de station, pour mesurer ses performances 
dans ces zones.

Nord et Est | quelles limites Hauts-Bas ?

LIMITES HAUTS-BAS

    350 m

    250 m

    200 m

Dans le Nord et l’Est,
d’un point de vue cannier,
la délimitation d’altitude entre
le « littoral » et les « Hauts »
varie d’une commune à l’autre.

SAINT-DENIS SAINTE-MARIE

SAINTE-SUZANNE

SAINT-ANDRÉ

BRAS-PANON

SAINT-BENOÎT
Sud Rivière des Marsouins

SAINT-BENOÎT
Nord Rivière des Marsouins

SAINTE-ROSE
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Outil d’évaluation des risques 
professionnels | culture de la canne à 
sucre
L’INRS et l’Assurance Maladie risques professionnels élaborent des outils de 
diagnostic des risques professionnels par secteur d’activité. Elle a récemment mis en 
ligne un outil consacré à la culture de la canne à sucre. Les exploitants peuvent réaliser 
eux-mêmes l’évaluation des risques et décider d’un plan d’action. Pour chaque risque 
identifié, une liste de mesures de prévention est proposée. A retrouver sur inrs.fr, à la 
rubrique Publications et outils / Outils en ligne d’évaluation des Risques (Oira).

L’évaluation des risques
du travail en cannes
La DEETS a porté le message de la sécurité au travail durant cette campagne sucrière
en faisant la promotion de plusieurs documents récents. L'Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail (INRS) a mis en ligne un outil d’évaluation des risques
en culture de la canne à sucre. De son côté, l’Assurance Maladie, Service des risques professionnels, 
édite deux fiches consacrées, l’une aux chargeurs de cannes, l’autre aux petites coupeuses de cannes.

de sensibilisation à la santé au travail en 
culture de la canne est également diffusée 
par la DEETS. Résumant les principaux 
risques (le basculement et le retournement 
d’engins, les douleurs aux dos et aux 
articulations, les intoxications dues aux 
produits phytosanitaires, la chute lors de 
la livraison des cannes, etc.), elle éclaire 
l’enjeu de quelques chiffres : plus de 4 000 
journées perdues, 44 % des accidents dus 
aux manutentions manuelles et 30 % dus 
aux machines et outils à main.

LA CHAÎNE DES 
RESPONSABILITÉS

Cette campagne de sensibilisation a aussi 
pour but de rappeler la responsabilité 
de l’employeur en cas d’accident du 
travail. Le coût pour l’exploitation peut 
être exorbitant dans l’hypothèse d’un 
accident grave où un manquement serait 
observé. La DEETS souligne ainsi «  la 
chaine des responsabilités » découlant de 
la réglementation européenne et du code 
national du travail. On découvre ainsi qu’un 
marquage « CE » ne suffit pas pour assurer 
la conformité d’un matériel. Ce marquage 
reposant sur une auto-certification du 
fabricant, c’est à l’acquéreur du matériel qu’il 
revient de vérifier sa conformité au moment 
de sa réception. Pour ce faire, il doit faire 
appel à un organisme vérificateur spécialisé.

* Direction de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités.

Directrice adjointe de la DEETS*, responsable 
du Pôle relation du travail et dialogue social, 
Christelle Lim-Su-Kwai est intervenue 
devant la CMU de l’Est en septembre sur 
le thème de la sécurité au travail en canne 
à sucre. Elle portera ce message dans le 
Sud par la suite. Il n’existait pas, jusque-là, 
de documents méthodologiques de 
sécurité spécifiques à la canne à sucre. 
Les chargeurs de cannes automoteurs, de 
type Bell, et les mini-coupeuses sont plus 
particulièrement concernées par cette 
campagne de prévention. Ce sont en effet 
deux engins considérés comme dangereux 
au vu des accidents qui se sont déjà 
produits. Un accident mortel a eu lieu à La 
Réunion en septembre 2020, provoqué par 
le basculement d’un chargeur Bell sur une 
pente forte. « Et ce n’était pas le premier », 
relève Christelle Lim-Su-Kwai, citant un 
précédent accident mortel, avec le même 
matériel, aux Antilles en 2012.

30 % DES ACCIDENTS DUS AUX 
MACHINES ET OUTILS À MAIN

Sous le titre : « Les points clés à prendre en 
compte à la commande », les documents 
de l’Assurance Maladie se rapportant à ces 
deux matériels sont à vocation pratiques et 
pédagogiques. Ils déclinent les règles qui 
doivent être respectées par l’acquéreur : 

     la conformité de la conception et des 
fonctionnalités de l’engin au regard des 
normes de sécurité en vigueur et des 
spécificités de l’environnement de travail ;

     leurs raccordements et leur alimentation 
en énergie (flexibles, batterie) ;

     les obligations dans l’aménagement des 
postes de travail ; 

     les règles d’entretien et de nettoyage des 
engins ; 

     et l’obligation de formation et d’information 
des salariés.

Sont rappelées par ailleurs les obligations 
du fournisseur vis-à-vis de son client. A 
vocation plus générale, une brochure 

De nouvelles perspectives 
pour la fertilisation azotée 
et raisonnée
Dans le cadre de sa thèse de doctorat, finalisée en juin 2023, la chercheuse Marion Ramos
s’est penchée sur la fertilisation azotée de la canne à sucre. L’objectif était de revisiter les bases 
scientifiques du calcul des doses fertilisantes azotées afin que celles-ci correspondent plus justement 
aux besoins de la plante. Son travail prend part au projet d’opérationnaliser une nouvelle version
du Système expert réunionnais d’aide à la fertilisation (Serdaf) pour la culture de la canne.

Cet objectif opérationnel, en cours de 
développement, nécessite l’acquisition et 
l’intégration de données supplémentaires 
afin de préciser les résultats obtenus 
et de couvrir l’ensemble des contextes 
pédoclimatiques de la sole cannière.

Le travail de thèse a mis en œuvre une 
nouvelle méthode de caractérisation des 
sols basée sur leur minéralogie, l’estimation 
de la fourniture en azote par le sol ainsi que 
l’estimation de l’efficience d’utilisation de 
l’azote issu du fertilisant par la canne à sucre.

La nouvelle typologie des sols réunionnais, 
établie par Marion Ramos, provient de 
l’étude de plus de 3 000 échantillons de 
terre issus de la sole cannière de la base de 
données du CIRAD servant aux analyses de 
sols. Ce sont les spectres proche infrarouge 
acquis sur ces échantillons qui ont permis 
une approche moderne de classification 
des sols. En effet, la présence dans ces sols 
de minéraux caractéristiques identifiables 

grâce à leurs signatures spectrales a permis 
d’établir cette typologie, dont l’intérêt pour 
la fertilisation NPK a été démontré.

Cette méthode a permis de caractériser 
sept types de sols, au lieu des six de la 
classification par analyse chimique établie 
par l’ingénieur agronome Denis Pouzet, en 
vigueur dans Serdaf depuis 2002. De plus, 
en raison du grand nombre d’échantillons de 
terre utilisés, les limites entre deux types de 
sols sont plus fiables que précédemment. 
Des recherches complémentaires sur 
quelques sites isolés permettront de 
parachever la nouvelle carte des sols 
réunionnais. C’est par exemple le cas des 
cônes de déjection des rivières du Mât et 
Saint-Etienne, terrains nés de l’accumulation 
des sédiments charriés par l’eau des rivières. 
Cette typologie permettra notamment, 
pour la mise à jour de Serdaf, d’établir les 
diagnostics de fertilité des sols prélevés.

VERS UN CONSEIL DE PRÉCISION

Dans ses travaux de thèse, Marion Ramos 
a également pu estimer la fourniture en 
azote par le sol grâce à la mesure du taux 
de minéralisation de l’azote du sol, dont la 
quantification est fondamentale pour ajuster 
les besoins en fertilisation. 

En effet, une parcelle dont le sol fournit 
suffisamment d’azote ne valorisera pas 
le fertilisant en gain de rendement. Les 
données acquises sur 40 sites ont pu être 
extrapolées à l’ensemble de la sole cannière 
grâce, une fois de plus, aux spectres proche 
infrarouge. Enfin, ces travaux ont permis de 
quantifier l’efficience d’utilisation de l’azote 
provenant de l’urée par la canne. Sur 10 sites, 
l’efficience mesurée était assez faible (38 %).

Ceci confirme le besoin de promouvoir les 
bonnes pratiques de fertilisation pour éviter 
les pertes dans l’environnement. Cette 
efficience, fonction du rendement obtenu, 
pourra également être modulée site par site 
dans la future version de Serdaf. 

D’autres études en cours – sur la captation 
de l’azote par les racines de la canne, sur la 
fertilisation phosphatée, sur les fertilisants 
organiques – contribueront elles aussi dans 
les années à venir à actualiser ce modèle 
d’aide à la fertilisation réunionnais, unique 
au monde.

Marion Ramos, durant la soutenance de sa thèse.

ACTUALITÉ SÉCURITÉ ACTUALITÉ FERTILISATION
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Fertilisation raisonnée, 
l’outil Serdaf fait ses preuves

Les résultats de la campagne 2022 sur 
ces deux parcelles de démonstration en 
fertilisation raisonnée sont d’autant plus 
à souligner qu’ils ont été obtenus à la fin 
d’une année particulièrement mauvaise 
pour la culture de la canne. Sur les quinze 
parcelles de démonstration en place 
chez des agriculteurs dans le cadre des 
expérimentations du Rita Canne, sept sont 
consacrées à la fertilisation. Elles comparent 
l’efficacité de techniques de fertilisation 
raisonnée aux pratiques habituelles des 
planteurs. 

Ces deux parcelles de démonstration ont 
été mises en place en 2021 chez Bertrand 
Leste, planteur de la Confiance (Saint-
Benoît) qui exploite neuf hectares, et chez 
Harry Namlaca Mourima, planteur de 
Bassin Martin (Saint-Pierre) exploitant 4,40 
hectares.

Dans les deux cas, le principe est le même 
avec une partie dite «  témoin  », où le 
planteur continue de fertiliser comme il en 
a l’habitude, et une seconde partie fertilisée 
selon les préconisations de Serdaf à partir de 
l’analyse de sol.

A la Confiance, 5 300 m2 ont été divisés 
en deux ; à Bassin Martin, une surface plus 
réduite : 2 500 m2. Ces deux parcelles de 
démonstration sont accompagnées par 
des techniciens canne de la Chambre 
d’agriculture : Sully Rickmouny pour celle 
de Bertrand Leste, Gilbert Beldan pour celle 
de Harry Namlaca Mourima.

Les résultats de 2022 de deux parcelles de démonstration Rita, dans l’Est et le Sud, prouvent, une 
fois de plus, la totale efficacité des préconisations de Serdaf, outil dont les calculs sont basés sur les 
analyses de sol. Avec, dans les deux cas, des gains de rendement importants, en tonnage et richesse.

Le point sur les produits 
autorisés et en sursis
Plusieurs herbicides encore autorisés sur canne sont appelés à être retirés du marché.
Des dérogations de 120 jours ont pu être obtenues mais le modèle d’évaluation de la dangerosité
des produits reste injustement pénalisant pour la filière canne.

L’année 2023 a vu son lot de disparitions sur 
la liste des produits herbicides autorisés en 
canne à sucre. Depuis le 15 mars dernier, le 
Callisto et l’Elumis, deux produits utilisés 
en post-levée, n’y figurent plus. Depuis le 
20 octobre, il n’est plus possible d’acheter 
du Mercantor Gold et du Camix et ces deux 
produits de prélevée ne pourront plus être 
utilisés à partir du 20 octobre 2024.

Les risques d’impasse, par absence de 
solution de traitement, grandissent sur les 
exploitations. Face à ce constat et dans 
un contexte de chute de la production, 
les autorités ont fait preuve d’écoute 
et ont donné suite à des demandes de 
dérogation présentées par la filière canne 
réunionnaise, appuyée par son homologue 
antillaise. Le Callisto peut être utilisé jusqu’au 
1er décembre 2023, mais à dose réduite 
(0,5 litre à l’hectare en moyenne, le planteur 
pouvant décider de la concentration de sa 
bouillie d’une parcelle à l’autre et l’appliquer 
à 1,5 l/ha sur un tiers de sa surface au 
maximum).

Le Merlin Flexx et le Loyant ont également pu 
être utilisés pendant 120 jours en prélevée, 
respectivement du 15 mai au 12 septembre 
et du 10 juin au 8 octobre. La firme fabriquant 
le Merlin Flexx, qui a déjà fait l’objet de 
plusieurs dérogations, pourrait déposer une 

Canne à sucre, 
culture mineure 
quel changement ?
Depuis le 3 août dernier, la canne à 
sucre est considérée comme une 
« culture mineure », et non plus comme 
une «  culture majeure  », dans le 
catalogue national des usages phyto-
pharmaceutiques. Cette évolution, 
souhaitée de longue date par les filières 
domiennes, doit alléger les procédures 
d’homologation de produits de 
traitement. Les autorisations d’usages 
sur canne à sucre pourront notamment 
découler d’une extension des usages 
autorisés sur le maïs, culture majeure.

Une communication du ministère de 
l’Agriculture, diffusée fin août, a pu laisser 
penser que les produits de traitements 
herbicides autorisés sur d’autres 
cultures, notamment le maïs, culture 
de référence, pouvaient désormais être 
utilisés systématiquement sur la canne. 
En pratique, une demande d’extension 
d’usage, dont les délais de traitement 
devraient être réduits (six mois à un an, au 
lieu de deux ou trois ans), devra toujours 
être déposée. Elle sera étudiée, comme 
précédemment, par l’ANSES. Il reste à 
savoir dans quelle mesure le classement 
de la canne en culture mineure aura des 
conséquences sur la manière d’évaluer 
les risques liés à un produit par l’Agence 
de sécurité sanitaire.

demande d’extension d’usage à la canne à 
sucre. Le Loyant, utilisé sur riz et qui a fait 
preuve d’une efficacité satisfaisante lors 
des essais, fera également l’objet d’une 
demande d’extension d’usage.

En revanche, une demande de dérogation 
n’a pas reçu de réponse favorable à l’heure 
où ce Caro Canne est mis sous presse  : 
celle qui concerne le Sencoral SC (liquide), 

après l’arrêt de la production de sa version 
Ultradispersible (en poudre).

UN MODÈLE À FAIRE ÉVOLUER

Les retraits de produits herbicides résultent 
d’une fin d’homologation, par interdiction 
d’une substance au niveau européen où à 
une évaluation défavorable par l’ANSES, 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire 
qui étudie, entre autres, le devenir des 
produits dans les eaux de surface et les 
eaux souterraines lors du traitement des 
cultures. Pour les produits de traitement de 
la canne, l’Agence se base sur un modèle 
utilisé en métropole sur le maïs qui ne tient 
pas compte des usages réels dans les 
champs de canne à sucre : des applications 
d’herbicides épisodiques, le paillage du sol…

L’élaboration d’un nouveau modèle pour 
les cultures tropicales a été commandée 
à l’INRAe, l’Institut national de recherche 
pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, mais les particularités de la 
culture de la canne ne semblent pas encore 
prises en compte. Pour l’heure, le modèle 
utilisé par l’ANSES aboutit à un dépassement 
très fréquent des seuils de dangerosité, 
à tel point que les firmes renoncent 
parfois à présenter des demandes de 
renouvellement d’homologation, certaines 
que ces dernières seront refusées.

ACTUALITÉ FERTILISATION ACTUALITÉ HERBICIDES

Herbicides de prélevée

PRODUIT SUBSTANCE ACTIVE DOSE EN L/HECTARE STATUT

Prowl 400 Pendiméthaline 3
Autorisé

Réévaluation européenne en 2024
Fort risque d’interdiction

Mercantor 
gold S-métolachlore 2 Retrait en cours - fin d’achat : 20/10/23

Fin d’utilisation : 20/10/2024

Camix
S-métolachlore 
+ mésotrione + 

bénoxacor
3,75 Retrait en cours - fin d’achat : 20/10/23

Fin d’utilisation : 20/10/2024

Merlin flexx Isoxaflutole + 
cyprosulfamide 2,25 Dérogation échue le 12/09/2023

Nouvelle demande de dérogation en cours

Loyant Florpyrauxifène-
benzyle 1,2 Dérogation échue le 08/10/2023

Nouvelle demande de dérogation en cours

Herbicides de postlevée

PRODUIT SUBSTANCE ACTIVE DOSE EN L/HECTARE STATUT

Chardol 600 2,4-D 1,25 Réapprouvé avec réduction de dose

Callisto Mésotrione

1,5
Avec application sur 1/3 de 

la surface maxi soit une dose 
moyenne de 0,5 l/ha

Dérogation en cours jusqu’au 01/12/2023

Starane 200 Fluroxypyr 1 Autorisé

Banvel 4s Dicamba 0,6 Autorisé

DANS L’EST, UN SOL MANQUANT 
DE POTASSE ET DE PHOSPHORE

Chez Bertrand Leste, l’expérimentation a 
débuté après la fertilisation de la totalité de 
la surface par le planteur selon son propre 
schéma, c’est-à-dire approximativement 
« dix à douze sacs pour la parcelle », évalue-
t-il, soit entre 500 et 600 kg. L’analyse de 
sol a révélé une faiblesse en phosphore et 
en potasse que la fertilisation habituelle ne 
couvrait pas. Une correction en P (Minactiv 
P2) et K (sulfate de postasse) a donc été 
apportée à la partie « Rita ». 

Rapportés à l’hectare, les résultats de 
2022 montrent un gain de 20 t/ha avec la 
préconisation Serdaf : 114 t/ha récoltées 

contre 94 t/ha sur la partie témoin du 
planteur. La richesse, quant à elle, gagne près 
d’un demi-point : 16,1 partie démonstration 
; 15,7 partie témoin (avec une mesure 
de richesse sur échantillon ciblé). L’outil 
OTECAS a permis de calculer le résultat 
économique de chacune des pratiques et a 
conclu à une rémunération supplémentaire 
en marge brute (toutes charges comprises, 
hors charges fixes) de + 803 euros net par 
hectare. L’expérience est renouvelée cette 
année.

HARRY NAMLACA MOURIMA MET 
TOUS LES ATOUTS DE SON CÔTÉ

A Bassin Martin, l’expérimentation s’inscrit, 
pour le planteur, dans le projet de développer 
sa production. D’une part, il replante un 
demi-hectare tous les ans pour renouveler 
ses souches. D’autre part, il fait passer en 
coupe tronçonnée un hectare et demi 
mécanisable naturellement (sans travaux 
d’aménagement) de son exploitation. 

Enfin, le terrain de Harry Namlaca Mourima 
se situe dans le nouveau périmètre 
d’irrigation du Sud qui sera mise en 
service fin novembre 2023. L’irrigation va 
lui permettre d’augmenter un rendement 
déjà appréciable (100 à 110 t/ha). Avec 
la fertilisation raisonnée, Harry Namlaca 
Mourima complète sa stratégie en mettant 
tous les atouts de son côté. Entre sa pratique 
habituelle de fertilisation  et la préconisation 
issue de Serdaf à partir d’une analyse de sol 
faite à la plantation, il a gagné au moins 10 à 
15 tonnes à l’hectare. Harry Namlaca Mourima, planteur de Bassin Martin, participe à l’essai comparant ses pratiques de fertilisation 

aux préconisation du Serdaf.

La fertilisation équilibrée tout au long du cycle est un impératif pour un bon rendement.
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Les techniciens actualisent 
leurs connaissances
Tous les techniciens canne de l’île sont invités à participer à un séminaire participatif,
en cinq sessions, qui se poursuivra jusqu’en 2025 pour actualiser et harmoniser leurs connaissances
en matière de lutte contre l’enherbement.

«  Maîtrise de l’enherbement en canne 
à sucre : améliorer l’efficacité de son 
désherbage, protéger son environnement 
et sa santé tout en réduisant ses intrants » : 
tel est l’intitulé du séminaire participatif 
organisé par le Rita Canne à destination 
des conseillers agricoles de la filière. 
L’opération est scindée en cinq sessions, 
chacune dupliquée dans le Nord et le 
Sud. La première s’est tenue les 28 et 30 
mars dernier  : elle était consacrée à une 
présentation des adventices présentes dans 
les champs de canne de l’île et aux produits 
herbicides disponibles.

La deuxième session a eu lieu les 5 et 7 
septembre, au siège d’eRcane puis sur la 
station de La Mare, et à l’usine du Gol puis 
sur la station eRcane d’Etang-Salé. Elle avait 
pour thème les réglages des équipements 
de pulvérisation et la sécurité des 
opérateurs. « Les deux prochaines sessions 
auront lieu en 2024 et seront consacrées 
aux méthodes complémentaires aux 
traitements chimiques, annonce Alizé 
Mansuy, animatrice du Rita Canne. Lors 
de ces travaux, nous nous appuierons 
sur un jeu de plateau en cours de mise au 
point par la direction scientifique de l’Acta, 
l’Association de coordination des instituts 
techniques agricoles. Cet outil pourra par 

Petite-Île :
des herbicides 
dans l’eau
Des analyses d’eau prélevée en 2021 
dans les ravines Charrié et du Pont 
(Petite-Île), réalisées par le Cirad et 
rendues publiques en juin dernier, ont 
recensé la présence de douze molécules 
de produits phytosanitaires  : onze 
herbicides et un fongicide, molécules 
mères ou métabolites (produits de 
la dégradation de cette dernière). La 
molécule la plus fréquemment identifiée 
(à 68 reprises sur 147 prélèvements) est 
un métabolite de l’atrazine, herbicide 
interdit depuis 2003, sans que sa 
concentration ne rende pour autant 
l’eau impropre à la consommation. Dans 

13 des 147 échantillons, la concentration 
de molécules rendait l’eau non potable. 
Produit le plus souvent identifié  : 
le glyphosate et l’AMPA, principal 
produit de sa dégradation. Deux 
autres herbicides autorisés ont été 
retrouvés, dans trois échantillons, à 
un niveau de concentration trop élevé 
pour la consommation humaine  : le 
2,4-D et le métolachlore. L’eau des 
deux ravines n’était déjà plus captée 
pour l’alimentation en eau potable au 
moment de la réalisation des tests par 
le Cirad.

Gestion raisonnée
de la paille :
des résultats 
probants
Depuis plusieurs années, la Chambre 
d’agriculture incite des planteurs du 
secteur de Saint-Joseph à appliquer 
une méthode de gestion raisonnée de 
la paille de canne, imaginée par Yvrin 
Rivière. 

Elle consiste à concentrer, après la 
coupe, la paille sur 70  % de la surface 
de la parcelle, pour que son épaisseur 
empêche la pousse des adventices. Le 
traitement herbicide de prélevée est 
ensuite effectué sur les 30 % de sol nu.

Des résultats chiffrés démontrent 
indéniablement l’efficacité de la 
méthode : diminution de plus de 50 % du 
volume de produits utilisé, réduction de 
l’Indice de Fréquentation de Traitement 
Herbicide, du temps passé à désherber 
sans aucune perte de rendement, voire 

une augmentation de celui-ci.

«  D’autres planteurs ont adopté la 
méthode ailleurs qu’à Saint-Joseph 
mais nous n’avons pas encore évalué 
leurs résultats, détaille Yvrin Rivière. 
Dans mon secteur, je confirme 
son efficacité, même quand la 
campagne est mauvaise, donc la 
quantité de paille moindre. L’année 
dernière, plusieurs planteurs, sur la 
vingtaine que j’accompagne, ont 
eu des résultats au-delà de mes 
espérances  ». Le technicien sudiste 
s’emploie aujourd’hui à convertir 
de nouveaux agriculteurs à cette 
gestion raisonnée du paillis.

la suite être utilisé dans les établissements 
d’enseignement agricole et dans les 
formations d’agriculteurs ».

Des enseignants des lycées de Saint-Joseph 
et Saint-Paul participent d’ailleurs au séminaire, 
aux côtés des techniciens de la Chambre 
d’agriculture, du Cirad, du CTICS, d’eRcane, 
de Tereos et de technico-commerciaux.

La session finale du séminaire en fera le bilan, 
en 2025, afin de s’assurer que ses objectifs 
ont bien été atteints  : l’actualisation et 
l’harmonisation des connaissances sur la lutte 
contre l’enherbement, afin que les conseillers 
agricoles véhiculent les mêmes messages en 
direction des planteurs.

Désherbage mécanique
un nouveau savoir-faire
à acquérir
Avec la fin du « tout chimique » en désherbage, les moyens mécaniques vont prendre une place 
grandissante. La maîtrise de l’enherbement étant primordiale, c’est un nouveau savoir-faire qui est
à maîtriser. Il doit combiner des moyens mécaniques, chimiques et des pratiques culturales permettant 
de mieux lutter contre les mauvaises herbes, tout au long du cycle de la canne. Ce savoir-faire exige 
une connaissance plus précise des mauvaises herbes et de leur nuisibilité afin d’établir des modalités 
d’action. Adapté aux petites exploitations et permettant de travailler dans les interrangs avec
des cannes hautes, la micromécanisation ouvre de nouvelles perspectives au désherbage mécanique.

Si les données acquises sur la micromécanisation en cannes sont 
encore partielles (elles continuent de faire l’objet d’essais dans le 
cadre du RITA Canne), un premier état des lieux des matériels et de 
ce que l’on sait de leurs effets est néanmoins possible. C’est l’objet de 
ce dossier qui inclut aussi les matériels classiques. Le micro outillage 
permet d’intervenir en interrangs avec des cannes hautes, c’est-à-
dire dans des conditions où les tracteurs et les outils classiques ne 
passent plus. Pour autant, ces interventions tardives ne suffisent pas 
pour bâtir une stratégie de lutte contre l’enherbement. Agir contre 
les mauvaises herbes à l’aide d’un outillage mécanique, qu’il soit 
classique ou micromécanisé, doit être raisonné, planifié.

LE PREMIER DÉSHERBANT DE LA CANNE, C’EST LA 
CANNE 

Devancer les mauvaises herbes en utilisant les variétés les mieux 
adaptées à sa zone, assurer une bonne implantation des touffes, 
c’est le premier élément d’une stratégie de désherbage. Plus la levée 
et la couverture de l’interrang seront rapides, moins les mauvaises 
herbes pourront se développer. 

CONNAÎTRE LES ESPÈCES ADVENTICES ET LEUR 
NUISIBILITÉ

Toutes les espèces de mauvaises herbes ne concurrencent pas la 
canne de la même manière. Les recherches du Cirad sur la nuisibilité 
des adventices en canne (voir page 17) montrent que certaines 
espèces ont un effet minime sur le rendement : dès lors, la question 
de la rentabilité d’une intervention, au regard du coût du désherbage 
mécanique, doit être posée. Le désherbage doit principalement 
cibler les grandes graminées (fataque, fataque duvet, maïs cafre, …) 
et les lianes, deux groupes d’adventices qui sont les plus nuisibles.

LES OUTILS SONT SÉLECTIFS

Il n’existe pas d’outil mécanique efficace sur toutes les mauvaises 
herbes, dans toutes les conditions à la fois. Un outil sera efficace sur 
certaines espèces mais moins sur d’autres. D’où la nécessité d’un 
diagnostic précis des espèces adventices présentes sur la parcelle 
pour établir des choix d’outils, des priorités d’action et des dates 
d’interventions pertinentes.

LE TERRAIN DOIT ÊTRE PRÉPARÉ À LA 
MÉCANISATION

La mécanisation impose une préparation soignée du terrain pour 
le passage des engins. En micromécanisation, le terrain a besoin 
d’être épierré en surface et son aménagement doit prévoir un espace 
adapté pour les manœuvres en fin de sillon. Les petits engins à roues 
mais aussi à chenilles sont confrontés aux limites de pente comme 
les matériels classiques.

LE DÉSHERBAGE MÉCANIQUE DEMANDE PLUS DE 
TEMPS

En plantation comme en repousse, une stratégie de désherbage 
mécanique impose environ quatre ou cinq passages au cours des 
six premiers mois du cycle de la canne. Le désherbage mécanique 
est plus contraignant et plus coûteux à l’achat et en temps de travail 
que les traitements chimiques.

ACTUALITÉ HERBICIDES DOSSIER DÉSHERBAGE

L’étalonnage des pulvérisateurs était au 
programme de la session de septembre.
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Les outils de désherbage mécanique peuvent être utilisés avec 
différents types de tracteurs (ou porteur). 

     Outils « classiques » qui pourront être attelés derrière le tracteur 
conventionnel au premier stade de développement de la canne 
(cultivateur, cover-crop…)

     Outils spécialisés souvent utilisés en viticulture qui seront montés 
sur microtracteur ou sur enjambeur selon la surface à travailler.

Le choix du type de tracteur ou porteur se fera selon la présence 
ou non sur l’exploitation d’un tracteur pouvant circuler dans les 
jeunes cannes. Puis, pour les interventions plus tardives l’usage de 
la micromécanisation pour les petites surfaces. Pour les surfaces 
importantes, un montage de ces outils sur enjambeur peut être 
envisagé. N’oubliez pas la possibilité de l’usage en commun ou le 
recours à un prestataire au regard du coût des investissements pour 
un usage qui reste limité dans l’année.

Les matériels
PULVÉRISEUR À DISQUES

Labour et travail au cover-crop contribuent à réguler l’enherbement. 
A la plantation, on veillera à ce que le labour ne soit pas trop profond. 
Seule la couche supérieure du sol est retournée. Si l’on veut profiter 
de l’effet faux-semis, il faut prévoir deux à trois passages un peu 
espacés, le temps de laisser les herbes grandir sans avoir encore 
trop concurrencé la canne.

En repousse, un travail très léger - pas plus de cinq centimètres - 
permet de travailler la paille, l’outil arrache en même temps les 
mauvaises herbes sans réellement travailler le sol. Les outils à 
disques permettent principalement de se débarrasser des jeunes 
pousses de tous types d’herbes.

AVANT LA PLANTATION

La maîtrise de l’enherbement repose sur les opérations agricoles 
destinées à préparer le sol à la plantation. Les outils de travail du 
sol sont vus aussi comme des outils de sarclage. Cette stratégie de 
désherbage demande de réfléchir à la date de plantation afin de 
réaliser un faux-semis. Un premier labour jouera en effet le rôle d’un 
faux semis en provoquant la levée des mauvaises herbes. L’objectif 
est de stimuler leur levée et leur croissance pour s’en débarrasser 
rapidement ensuite avant montée en graine. Les passages d’outils 
successifs vont permettre un désherbage mécanique en déracinant 
ces mauvaises herbes et favoriser d’autres levées à chaque fois, ce 
qui va réduire le stock semencier.

APRÈS LA PLANTATION

Jusqu’au recouvrement des interrangs par les cannes, ce sont 
les travaux de binage et de buttage qui vont agir le plus sur 
l’enherbement. S’effectuant avec un outil à dents, le binage (ou 
sarclage) élimine les mauvaises herbes qui lèvent en même temps 
qu’il arase l’interrang. Un premier binage s’effectue généralement 
un mois et demi à deux mois après la plantation, lorsque les cannes 
sont juste levées. L’opération de binage est à répéter au cours du 
troisième mois. Le buttage a, lui, pour effet de rapporter de la terre 
au pied des cannes et permet également de préparer la récolte. Il 
reprofile l’interrang en rehaussant légèrement la ligne de plantation. 
S’effectuant plutôt à l’aide d’un outil à disques, le buttage contribue 
à son tour à détruire les mauvaises herbes qui ont repoussé.

Dans cette stratégie, le désherbage chimique complémentaire se 
réduit à une application de prélevée suivie de post-levée localisé sur 
le rang de cannes. Classiquement, un rattrapage manuel éventuel 
n’est pas à exclure.

EN REPOUSSES

Plus le désherbage est soigné lors de l’année de plantation, moins 
l’enherbement posera de problème lors des repousses. C’est 
pourquoi, en repousses, on évite de travailler le sol : risque d’érosion 
et de remonter des graines de mauvaises herbes à la surface. La 
maîtrise de l’enherbement nécessite de nettoyer régulièrement 
les interrangs en y revenant à plusieurs reprises (compter quatre 
passages minimum). Le choix des outils dépend des espèces de 
mauvaises herbes présentes. Il est donc recommandé d’établir des 
priorités de désherbage, sachant qu’un traitement localisé chimique 
ou l’arrachage manuel de certaines espèces devra compléter la 
stratégie. Le rôle de la paille contre l’enherbement étant connu, elle 
est à intégrer dans la stratégie chez ceux qui souhaitent la conserver. 
Cependant le paillage influera sur le choix de l’outillage, car certains 
outils sont inopérants en présence des pailles.

Plantation et repousses exigent des stratégies de désherbage différentes. Dans les deux cas, l’élément 
mécanique devient dominant et le traitement chimique localisé, complémentaire.

Quels outils choisir
pour quelles utilisations ?

Les stratégies
de désherbage mécanisé

Revue des matériels disponibles dans le cadre des stratégies de désherbage
à la plantation et en repousses.

DOSSIER DÉSHERBAGE DOSSIER DÉSHERBAGE

BINEUSE OU GRATTEUSE

Outil à dents, la bineuse est un cultivateur à patte d’oie dont le 
premier but est de scalper le terrain et de l’aplanir. Mais il sarcle en 
même temps les mauvaises herbes en les ramenant en surface pour 
qu’elles s’assèchent et meurent au soleil. On dispose les dents de 
façon que les socs travaillent la totalité des interrangs sans toucher 
les cannes. Cet outil existe à la dimension d’un micro-tracteur.

De nouveaux planteurs optent pour le désherbage mécanique de l’interrang

Les microtracteurs offrent parfois de nouvelle possibilités
en culture de canne à sucre

Désherbeuse à disques obliques
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BUTTEUSE

La butteuse est un outil spécifique généralement à disques. 
La hauteur du buttage dépend du réglage des disques (angle 
d’ouverture)  et de la vitesse d’avancement. L’outil a le même effet 
sur les mauvaises herbes que les autres outils à disques.

GYROBROYEUR, TONDOBROYEUR

Fauchant les mauvaises herbes, ces outils n’ont qu’une action de 
surface qui imposent de revenir régulièrement dans l’interrang pour 
le tailler à ras. Ils sont surtout utiles contre les grandes herbes à un 
stade pas trop développé et exigent de surveiller attentivement 
l’apparition de graminées dont la tonte favorise le développement 
par « étalage » (effet pelouse) . Le tondobroyeur offre une meilleure 
finition de travail que le gyrobroyeur, mais a besoin de plus de 
puissance et de temps de travail. 

TONDEUSE DOUBLE

Elle produit un bon travail au ras du sol. Mobile, elle suit bien le bord du 
rang de canne malgré une largeur de fauche de 60 cm par tondeuse, 
soit 1,20 m au total. La double tondeuse peut laisser une bande non 
désherbée au centre de l’interrang à nettoyer par un autre moyen.

ROTAVATOR

Plus exactement : houe rotative à axe horizontale, le rotavator, utilisé 
habituellement pour affiner la terre en surface. Outil agressif et très 
efficace sur les jeunes adventices. Il s’utilise de manière superficielle 
(1 à 2 cm grâce à des roues ou un rouleau de jauge) et avec le capot 
ouvert pour que les résidus de végétaux se retrouvent exposés au 
soleil. 

HERSE ROTATIVE

Les dents de la herse rotative tournent selon un axe vertical. Cet outil 
élimine les jeunes adventices qu’il arrache aussi du sol. Son action 
n’est pleinement efficace qu’en l’absence de pierres et de paille. Plus 
gourmand en puissance que le rotavator, il fait un travail moins érosif.

BROSSES

Elles sont efficaces pour détruire les plantules de mauvaises herbes 
et travailler au plus près du rang. Le fait de suivre au plus près le bord 
du rang laisse en revanche, aussi, une bande au milieu de l’interrang 
à traiter. Sur un paillis, l’outil présente l’intérêt de concentrer la paille 
sur le rang en la repoussant, ce qui limite l’enherbement du rang tout 
en facilitant le désherbage mécanique de l’interrang. 

Quelle suite pour les essais 
de désherbage mécanique ?

L’institut eRcane a le projet de tester davantage d’outils en 
conditions planteurs sur des parcelles d’exploitants (plus 
pentues, dans différentes conditions pédoclimatiques, avec 
des flores d’adventices variées). Parallèlement, les essais 
de désherbage mécanique vont se poursuivre en stations 
via les projets CanécoH V2 et AgriécoH V2. Sur la base des 
premières données recueillies, cette nouvelle campagne 
d’essais se fixera de nouveaux objectifs pour chaque outil. Un 
des objectifs communs aux prochains essais sera aussi de 
déterminer la vitesse de reprise des mauvaises herbes après 
le passage des outils ainsi que la fréquence de passage en 
fonction des techniques de destruction : grattage, fauche, 
travail du sol.

DOSSIER DÉSHERBAGE DOSSIER DÉSHERBAGE

L’évaluation de la nuisibilité 
des mauvaises herbes
Pour bien choisir un mode de désherbage mécanique, il faut d’abord connaître le comportement des 
mauvaises herbes et les effets de leur présence sur la canne.
C’est le sujet de la thèse que débute actuellement Élise Lainé, au Cirad.

Chaque outil de désherbage mécanique 
met en œuvre une action spécifique  : 
fauchage ou travail du sol. Ces outils peuvent 
être utilisés à des vitesses et des régimes 
différents, ainsi qu’à des profondeurs 
différentes dans le cas des outils pénétrant 
le sol. Le type de désherbage mécanique 
utilisé doit être adapté aux caractéristiques 
des adventices ciblées, celles qui sont les 
plus nombreuses et les plus problématiques 
sur la parcelle. Encore faut-il connaître ces 
caractéristiques et la manière dont chaque 
espèce de mauvaises herbes interagit avec 
la canne. Ingénieure agronome, diplômée de 
l’INP Purpan, Élise Lainé est accueillie depuis 
décembre 2022 par le Cirad pour réaliser 
une thèse sur le sujet.

«  Mon objectif est de modéliser les 
interactions entre les adventices et la 
canne à sucre pour évaluer l’efficacité de 
différentes méthodes de désherbage, 
explique-t-elle. Les planteurs ont 
une connaissance empirique, qui est 
précieuse. Ils savent parfaitement ce 
qui se passe dans leurs champs, parce 
qu’ils le voient, mais ils ne savent pas 
forcément l’expliquer. Ces observations 
empiriques doivent être complétées par 
des observations scientifiques, et par 
l’étude du comportement des adventices, 
de leur stratégie de développement et de 
leur nuisibilité. Très peu d’études ont été 
menées sur le sujet en milieu tropical et 
on ne retrouve pas forcément les mêmes 
espèces dans tous les pays canniers ».

Le sujet est plus complexe qu’il n’y paraît. 
Les premières mesures de nuisibilité 
des grandes catégories d’adventices 

Appel aux 
planteurs
Elise Lainé a pour objectif d’effectuer 
un suivi du développement de la canne 
et des adventices sur une trentaine de 
parcelles, à partir de la coupe 2023. Les 
planteurs volontaires pour accueillir ce 
suivi, mais aussi pour échanger sur 

l’enherbement et les mauvaises herbes 
présentes sur leur exploitation peuvent 
se faire connaître auprès d’elle.

Elise est joignable au 06 93 41 53 08 ou 
à l’adresse : elise.laine@cirad.fr

(graminées, dicotylédones, vivaces, lianes) 
effectuées sur la station du Cirad de La 
Mare ont par exemple montré une nuisibilité 
plus importante des lianes (22 % de perte 
de rendement)  ; mais avec des résultats 
très différents, pour cette catégorie, d’une 
espèce à une autre. La nuisibilité, elle-
même, recouvre plusieurs aspects. Elle 
peut être directe, provoquant des pertes 
de rendement, ou indirecte, générant 
une augmentation du temps de travail de 
désherbage donc des coûts d’exploitation. 
Elle peut être primaire, source de problèmes 
immédiats, ou secondaire, provoquant 
des effets négatifs au cours des années 
suivantes. Le niveau de densité à partir 
duquel une mauvaise herbe est dangereuse 
pour la canne peut d’autre part être très 
différent d’une espèce à l’autre.

« Les techniques de désherbage doivent être 
adaptées à la stratégie mise en œuvre par 
chaque espèce pour capter les ressources 

qui permettent son développement – l’eau, 
la lumière, l’azote – et pour lesquelles elle 
est en compétition avec la canne, poursuit 
Elise Lainé. Certaines développent de 
manière plus importante leurs feuilles et 
leurs tiges, tandis que d’autres focalisent 
leur développement sur les racines, 
à des profondeurs variables. Or, leur 
comportement racinaire est encore peu 
connu, mon travail consiste aussi à mieux 
le comprendre ».

Deux années d’observations et d’études, 
au minimum, seront encore nécessaires à 
la doctorante pour élaborer un prototype 
d’outil de modélisation. Deux années 
pendant lesquelles Élise Lainé veut aussi 
continuer à s’enrichir de l’expérience du 
terrain. « Il est intéressant pour moi d’aller voir 
les planteurs qui n’arrivent pas à maîtriser 
leur enherbement et ceux qui y arrivent très 
bien. Une méthode qui fonctionne très bien 
chez les uns n’est pas forcément efficace 
chez les autres, constate-t-elle. Il y a sans 
doute des solutions très fines à trouver en 
fonction du contexte de chaque parcelle ».

Elise Lainé effectue un prélèvement
sur une parcelle de Jean-Bernard Jaurès,
à Sainte-Suzanne.

Désherbage au rotavator en micromécanisation

Les brosses de désherbage sont montées à l’avant du microtracteur

Pour les caractéristiques 
techniques de l’outillage,
voir le cahier technique
Un cahier spécial qui fait le 
point sur les solutions de 
désherbage mécanique 
testés dans le cadre du Rita.

CT

DÉSHERBEUSE À DISQUES OBLIQUES
Cet outil est intéressant pour son double effet de lacération des 
grandes herbes et de grattage des petites herbes. Les essais menés 
avec ce matériel montre cependant qu’il n’est pas efficace sur les 
plantes ligneuses à tige trop dure. Le pilotage rectiligne est, de plus, 
difficile à maintenir avec un microtracteur.

ROUES KRESS

Ces roues à dents permettent un sarclage au plus près du rang 
de cannes en année de plantation et un buttage ce qui réduit au 
minimum le besoin d’intervention chimique sur le rang.
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Les premières aides 
européennes sont ouvertes
Plusieurs mesures d’aides financées par le programme européen FEADER 2023-2027 et concernant 
les exploitations cannières sont d’ores et déjà mobilisables. D’autres le seront bientôt.
Succédant à la DAAF, le Département est le service instructeur de la plupart d’entre elles.

L’aide à la plantation de canne, l’aide 
aux travaux d’aménagement foncier et 
la nouvelle version de la Dotation Jeune 
Agriculteur sont les premières mesures 
du nouveau programme FEADER qui 
peuvent être mobilisées par les planteurs 
de canne. De même, le dispositif de 
soutien à la mécanisation et l’équipement 
des exploitations de l’ancien programme 
reste ouvert, l’enveloppe financière 
disponible n’ayant pas été totalement 
consommée, tout comme l’aide à l’irrigation 
du programme 2014-2022. L’activation 
de la nouvelle aide à l’irrigation pour la 
période 2023-2027 est annoncée comme 
imminente par le Département.

L’instruction de la plupart des mesures du 
programme financé par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural a 
en effet été transférée de la Direction de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt au Conseil départemental en début 
d’année 2023. La collectivité a renforcé 
son organisation en accueillant une partie 
des agents de la DAAF qui œuvraient 
à l’instruction des dossiers. La mission 
Europe du Département est devenue une 
direction à part entière, qui regroupe une 
vingtaine d’agents sur le site de l’avenue 
de la Victoire, à Saint-Denis, avec Mickaele 
Pothin à sa tête. «  260 millions d’euros 
sont prévus pour La Réunion jusqu’en 
2027, rappelle-elle. L’Europe apporte 80 % 
de cette enveloppe, complétée par les 
contreparties nationales, majoritairement 
financées par le Conseil départemental. 
Les fiches actions du nouveau FEADER 

Appel à la rigueur
Trop souvent, les délais de versement 
effectif des aides FEADER sont rallongés 
en raison de dossiers incomplets qui 
retardent les procédures d’instruction. 
«  Il est absolument impossible qu’une 
demande d’aide européenne soit traitée 

s’il manque une pièce dans le dossier, 
insiste Mickaele Pothin. Les éléments 
manquants sont généralement simples 
à fournir mais nous passons parfois du 
temps à relancer les agriculteurs pour les 
obtenir ». 

sont ouvertes les unes après les autres, en 
fonction des crédits qui restent disponibles 
sur l’ancien programme ».

PROCÉDURES DÉMATÉRIALISÉES

En se transmettant les compétences, 
le service instructeur d’hier et celui 
d’aujourd’hui ont veillé à éviter les périodes 
« blanches » entre les deux programmes. 
Seule une interruption du traitement des 
dossiers de Dotation Jeune Agriculteur 
a été à déplorer pendant trois mois. Le 
programme 2023-2027 comporte son lot 
d’évolutions. Face à la sous-consommation 
des aides à la plantation, il a notamment 
été décidé de revaloriser le forfait  : les 
exploitants qui replantent une parcelle de 
canne peuvent aujourd’hui prétendre à 
une aide de 3 855 euros à l’hectare (+ 12 % 
malgré la baisse du taux d’aide de 10 points).

A partir de cette année, le taux de subvention 
maximal pour les subventions agricoles 

baisse de 90 % à 80 % pour les Régions 
Ultra Périphériques, dont La Réunion. 
Une évolution positive est toutefois notée. 
Jusqu’alors, aucune opération ne devait 
avoir commencé avant le dépôt d’un 
dossier. Désormais, il suffit que le projet ne 
soit pas terminé au moment du dépôt pour 
qu’il soit éligible à la subvention.

Un formulaire de demande d’aide 
est disponible pour chaque mesure 
et la procédure se dématérialisera 
progressivement. Certains documents, 
comme les copies de pièces d’identité, 
ne seront plus à transmettre pour chaque 
nouveau dossier. Un planteur peut d’autre 
part désigner un tiers officiel pour remplir 
son dossier.

Outre les aides accordées « au fil de l’eau », 
le FEADER 2023-2027 comporte des 
appels à projets. Deux d’entre eux ont été 
lancés en juillet dernier pour le financement 
des expérimentations agronomiques et le 
conseil agricole.

Aides aux travaux 
d’aménagement foncier
Ouverte depuis avril 2023, la fiche-action n°73.018 s’inscrit dans la continuité des programmes 
précédents. Elle vise à favoriser la mécanisation des travaux agricoles et à augmenter les surfaces 
agricoles utiles.
L’aide concerne des travaux individuels 
ou collectifs menés pour améliorer la 
productivité des exploitations agricoles. 
Elle vise à accompagner les défrichements, 
réaménagements, l’épierrage, l’élimination 
d’andains, la réalisation d’ouvrages 
hydrauliques, la réalisation ou le 
confortement de voirie empierrée ou 
bétonnée.

TAUX DE SUBVENTION

80 % des dépenses éligibles HT retenues 
(20% restant à la charge du bénéficiaire).

Cette aide est financée à 80 % par le FEADER 
et à 20 % par le Conseil Départemental de 
La Réunion.

PUBLICS ÉLIGIBLES

     Agriculteurs inscrits à l’Amexa ; 

     Sociétés agricoles dont le capital est 
détenu à plus de 50 % par des agriculteurs 
inscrits à l’Amexa à titre principal ; 

     Sociétés avec une activité agricole qui a 
au moins 5 ans d'ancienneté (pour ces 
dernières, aides plafonnées à 55 000 euros 
pour la période de la programmation) ; 

     Groupements d’agriculteurs composés 
à 100 % d’agriculteurs inscrits à l’Amexa ; 

     Etablissements publics d’enseignement 
agricole mettant en valeur une exploitation 
agricole.

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 
DU PROJET POUR LES 
AGRICULTEURS

     réalisation d’une Approche Globale de 
l’Exploitation Agricole (AGEA) pour 
les projets d’investissements égaux ou 
supérieurs à 20 000 euros ;

     pour les projets d’investissements 
inférieurs à 20 000 euros  : réalisation 
d’études technico-économiques 
replaçant les investissements dans 
le contexte de développement de 
l’exploitation et tendant à démontrer leur 
faisabilité, le caractère raisonnable des 
besoins et des coûts présentés.

POUR LES GROUPEMENTS 
D’AGRICULTEURS

    réalisation d’un projet de développement 
agricole stratégique pluriannuel.

L’opération ne doit pas être terminée au 
moment du dépôt de la demande d’aide.

Toute dépense engagée avant le 1er janvier 
2023 est inéligible.

DÉPENSES RETENUES

Les dépenses éligibles sont les coûts hors 
taxes des travaux et des études techniques 
ou règlementaires, de l’AGEA, des études 
préalables, de maîtrise d’œuvre, d’études 
de conception des travaux,  d’assistance 
à maitrise d’ouvrage, de prestations de 
maîtrise d’œuvre, ainsi que toute étude 
technique ou réglementaire nécessaire à la 
bonne définition et réalisation du chantier 
(dans la limite de 20  % du coût HT des 
travaux).

TRAVAUX CONCERNÉS :

     défrichement et débroussaillage ;

     épierrage grossier et épierrage fin (y 
compris broyage de pierres) ;

     élimination d’andains pour récupérer des 
surfaces ;

     réaménagements parcellaires, notam-
ment afin de favoriser la mécanisation ou 
d’améliorer l’accès à la parcelle ;

     ouverture et confortement de chemins 
empierrés pour la circulation des engins, 
ouvrages d’accès aux parcelles ;

     réalisation de petits ouvrages hydrauliques ; 

     réalisation de petits ouvrages pour 
améliorer l’accès des engins agricoles 
aux parcelles, de passages à grille, pose 
de buses ;

     murets en pierres sèches, en terrasses ou 
gabions ;

     épierrage ou défrichement manuel, 
dispositifs anti-érosion.

ENGAGEMENT DU BÉNÉFICIAIRE

Le bénéficiaire est notamment tenu de 
mettre en culture les parcelles aménagées 
dans les 6 mois après la réception des 
travaux, ainsi que d’exploiter et maintenir 
la surface concernée à des fins agricoles 
pendant au minimum 5 ans après l’exécution 
des travaux.

Le non-respect de ces engagements 
entraînera une déchéance partielle ou totale 
au prorata de la surface aménagée non mise 
en culture ou au prorata de la durée non 
couverte.

Structuration des territoires 
prioritaires
Cette aide peut également être mobilisée pour financer des projets de structuration de 
territoires prioritaires (périmètres en friches ou sous-exploités, présentant des enjeux 
environnementaux) portés par des associations foncières, des propriétaires fonciers 
agricoles, des groupements d’agriculteurs ou de propriétaires fonciers agricoles, la 
SAFER…

Informations 
pratiques
Lieu de dépôt des dossiers :
dépôt en ligne sur le site internet
www.europac.cd974.re

Où se renseigner ?
Sur le site internet
www.europac.cd974.re
ou par mail à l’adresse 
instructionfeader@cg974.fr
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Soutien à la plantation (canne à sucre)

Le soutien à la plantation du nouveau programme FEADER est décrit par la fiche-action n°73.015,
qui incite les exploitants agricoles à renouveler leurs souches de cannes.

L’aide à la plantation vise à améliorer les 
rendements par la mise en culture des 
variétés de canne les plus adaptées au 
secteur géographique concerné. La liste de 
ces variétés est susceptible d’évolution avec 
la libération de nouvelles variétés (voir pages 
6 et 7). Le choix d’une variété déconseillée 
rend l’aide à la plantation quasiment 
inaccessible.

TAUX DE SUBVENTION

80 % des dépenses éligibles retenues (20% 
restant à la charge du bénéficiaire).

Cette aide est financée à 80 % par le FEADER 
et à 20 % par l’Etat.

MONTANT DE LA SUBVENTION

Les montants des subventions forfaitaires 
à l’hectare correspondent au financement 
de 80 % des coûts, soit 3  854,94 euros 
maximum à l’hectare, pour un coût éligible 
retenu de 4 818,68 euros à l’hectare.

PUBLICS ÉLIGIBLES

    Agriculteurs inscrits à l’Amexa ; 

    Sociétés agricoles dont le capital est 
détenu à plus de 50 % par des agriculteurs 
inscrits à l’Amexa à titre principal ; 

     Sociétés avec une activité agricole qui a 

au moins 5 ans d'ancienneté (pour ces 
dernières, aides plafonnées à 55 000 euros 
pour la période de la programmation) ; 

     Groupements d’agriculteurs composés 
à 100 % d’agriculteurs inscrits à l’Amexa ; 

     Etablissements publics d’enseignement 
agricole mettant en valeur une exploitation 
agricole ;

     Instituts techniques mettant en valeur des 
exploitations agricoles.

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ DU 
PROJET

    Réalisation d’une analyse de sol ;

    Traitement biologique contre le ver blanc ;

    L’opération ne doit pas être terminée au 
moment du dépôt de la demande d’aide. 
Les dépenses engagées ou payées avant 
le 1er janvier 2023 sont inéligibles.

DÉPENSES RETENUES

Les dépenses éligibles sont les coûts 
hors taxes des travaux de sols relatifs à la 

plantation, aux opérations de plantation :

     main d’œuvre de l'exploitation et/ou de 
prestataires externes ;

    analyse de sol ;

    achat d’intrants ;

    achat de boutures ;

    utilisation du matériel.

DÉPENSES NON RETENUES

Les dépenses de plantations sur une surface 
ayant déjà fait l’objet d’une aide à la plantation 
dans une période de moins de cinq ans à 
compter de la date de dernier paiement ne 
sont pas éligibles à cette mesure, sauf en cas 
de destruction de parcelle liée à un état de 
catastrophe naturelle ou sanitaire déclaré.

ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

    Tenue à jour d’un cahier d’enregistrement 
des pratiques agricoles ;

    Maintien de l’investissement pendant 5 
ans à compter de la date de dépôt de la 
demande de paiement du solde.

Informations 
pratiques
Lieu de dépôt des dossiers : dépôt 
en ligne sur le site internet
www.europac.cd974.re. 
Tant que ce dernier n’est pas 
opérationnel, les demandes d’aides 
originales sur papier doivent être 
envoyées au Conseil départemental, 
2 rue de la Source – 97488 Saint-
Denis Cedex.
Le dossier peut également 
être envoyé par mail à l’adresse 
instructionfeader@cg974.fr

Où se renseigner ?
Sur le site internet
www.europac.cd974.re
ou par mail à l’adresse
instructionfeader@cg974.fr.
La campagne de plantation de 2023 
a déjà commencé. Les techniciens du 
CTICS se tiennent à votre disposition pour 
vous accompagner dans vos démarches 
administratives et techniques, dans votre Pôle 
canne.

Mécanisation et équipement 
des exploitations agricoles

Cette mesure transversale à toutes les 
filières soutient l’effort de modernisation des 
exploitations agricoles par la mécanisation 
et l’automatisation des itinéraires de 
production, notamment en favorisant les 
démarches collectives de type CUMA et 
les jeunes agriculteurs. 

L’aide concerne le financement des 
équipements et matériels, neufs, 
participant à la mécanisation des itinéraires 
techniques de culture et à l'amélioration ou 
à l’optimisation des conditions de travail sur 
l'exploitation. Les nouvelles installations, 
mais aussi la création ou la consolidation 
de l’emploi et l’amélioration des conditions 
de travail sont les principaux critères de 
l’attribution de l’aide.

Les projets, après instruction par le service 
dédié, sont soumis à un comité technique 
composé principalement du service 
instructeur et des co-financeurs publics. 

TAUX DE SUBVENTION

65  % des dépenses éligibles retenues et 
75  % des frais généraux au maximum, 
plafonnés à 5 000 euros. Les frais généraux 
ne peuvent excéder 10  % des dépenses 
éligibles. Plafond de dépenses pour l’AGEA : 
1  500 euros dans le cadre d’un premier 
projet, 500 euros pour un avenant, 300 
euros pour un suivi intermédiaire.

PUBLICS ÉLIGIBLES

     Bénéficiaires de la Dotation Jeunes 
Agriculteurs (DJA) avec un Plan 
d’Entreprise en cours d’exécution ;

     Coopératives d’Utilisation de Matériels 
agricoles (CUMA) ;

     Groupement Agricole d’Exploitation en 
Commun (GAEC) ;

     Groupements d’agriculteurs comptant au 
moins 5 agriculteurs.

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ DU 
PROJET

Pour les agriculteurs 

•  tout projet d'investissement supérieur 
à 15  000 euros devra comporter une 
Approche Globale de l'Exploitation 
Agricole (AGEA) intégrant, d'une part, 
l'opération d'investissement visée et les 
effets de celui-ci sur l'exploitation, et 

Le dispositif de soutien à la mécanisation et à l’équipement des exploitations du précédent programme 
FEADER reste ouvert. Il  vise à soutenir la mécanisation des tâches, qui favorise les gains de productivité.

Informations 
pratiques
Lieu de dépôt des dossiers :
dépôt en ligne sur le site internet 
www.europac.cd974.re

Où se renseigner ?
Sur le site internet
www.europac.cd974.re
ou par mail à l’adresse 
instructionfeader@cg974.fr
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d'autre part, démontrant la faisabilité du 
projet ainsi que son opportunité financière ;

     tout projet d'investissement inférieur 
à 15 000 € et les projets portés par les 
CUMA devront faire l'objet d'une étude 
technico-économique replaçant les 
investissements dans le contexte de 
développement de l'exploitation.

Pour les groupements d’agriculteurs

    réalisation d’un projet de développement 
agricole stratégique pluriannuel.

Le seuil minimum d'investissement selon 
le type de production (2  500 euros par 
matériel) est abaissé à 1 000 euros lorsque          
l'exploitation, sollicitant pour la première fois 
l’aide, est engagée dans une démarche de 
conversion ou de maintien de certification 
en Agriculture Biologique.

DÉPENSES RETENUES

Acquisition de matériels, tractés ou 
autoportés, et d’équipements destinés aux 
opérations suivantes  : traction, transport 
exclusivement à usage agricole (hors 
véhicule utilitaire), travail du sol, plantation, 
récolte, traitement, opérations culturales, 
manutention, équipements destinés à 
l’élevage du bétail, automatisation des 
itinéraires de production (hors projets de 
bâtiment, serres et irrigation). Un inventaire 
des matériels éligibles figure en annexe de 
la fiche-action.

PLAFONDS D’INVESTISSEMENTS 
ÉLIGIBLES

Mécanisation hors coupeuses de cannes

120  000 euros pour les GAEC, 240  000 
euros pour les CUMA, 100 000 euros pour 

les exploitations agricoles hors GAEC et 
CUMA.

COUPEUSES DE CANNES 

240  000 euros pour les coupeuses 
automotrices, 120  000 euros pour les 
coupeuses classiques (porteur et tête de 
coupe), 40  000 euros pour les têtes de 
coupe.

ENGAGEMENT DU BÉNÉFICIAIRE

Le bénéficiaire doit attester sur l’honneur 
ne pas avoir commencé l’exécution de 
l’opération au moment du dépôt de 
la demande d’aide. Sont notamment 
considérés comme commencement 
d’exécution : tout accord apposé par 
le demandeur sur un devis ou bon de 
commande, versement d’acompte ou de 
réservation (quel que soit le montant) ou 
encore constatation d’un début de travaux. 
Toutefois, ne sont pas concernées les 
études de faisabilité technique engagées 
au titre du projet.

ZONE LITTORAL NORD ET EST

GRAND SUD

ZONE IRRIGUÉE
DE L’OUEST ET DU SUD

ZONE D’ALTITUDE NORD ET EST

ZONE SÈCHE D’ALTITUDE
DE L’OUEST ET DU SUD

ZONE DE MOYENNE ALTITUDE
DU SUD-OUEST

 R570 : rustique
 R575 : début de campagne
    R579 : bon terrain, bonne technicité
 R582 : couvre vite
 R585 : sur les terrains difficiles

 R577
 R583
 R586
 R587

 R586 : très fort tonnage, bonne richesse
 R588 : très fort tonnage

 R570
 R575
 R579
 R582
 R584
 R585
 R587

 R570 : rustique
 R575 : début de campagne
 R579 : bon terrain, bonne technicité
 R582 : couvre vite
 R584 : fort tonnage, gros diamètre

 R577
 R583
 R585
 R586*
 R587

 R570 : rustique
 R577 : bonne richesse
 R581 : rustique, tolérante à la sécheresse
 R586 : fort tonnage
 R585 : sur les terrains difficiles

 R587

ZONES FAVORABLES :

 R575 : début de campagne
 R579 : bon terrain, bonne technicité
 R582 : couvre vite

ZONES DIFFICILES :

 R570 : rustique
 R585 : terrains difficiles ou d’altitude

 R587

 Une seule variété conseillée : R585

 R573
 R581
 R584
 R587

VARIÉTÉS PRÉCONISÉES ET DÉCONSEILLÉES À LA RÉUNION

   variétés conseillées    variétés déconseillées

* : seulement déconseillée pour la zone 0-300m

LÉGENDE VARIÉTÉS EN PRÉ-LIBÉRATION :

RP2022/1 : Zone littoral Nord et Est, Zones irriguées
RP2022/2 : Zone d’altitude Nord et Est
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Bassin Martin, début octobre. Marvin Payet revient tout juste d’une 
livraison au centre de réception de Casernes. De retour à la fin de 
l’année dernière de métropole, où il était allé faire ses études, le jeune 
prestataire de services agricoles de 28 ans n’a pas tardé à monter 
sa micro-entreprise. Il est opérationnel depuis le mois de février et 
le travail n’a pas manqué depuis qu’il s’est lancé. « En cannes, j’ai 
répondu à beaucoup de demandes de plantation, préparation de 
terrain, sillonnage et rebouchage, le planteur s’occupant du dépôt 
des boutures », témoigne-t-il. Marvin Payet a aussi réalisé les travaux 
préparatoires à la plantation d’ananas et la pose de films de paillage 
pour le maraîchage. Il a ainsi accompagné la rotation de cultures 
chez des exploitants diversifiant leur production. La prestation de 
plantation est aussi, avec le transport et la livraison de cannes à 
la récolte, l’une des principales activités de son père. Christophe 
Payet est un “ancien” du métier avec quelques trois décennies 
d’expérience. Marvin Payet répond aux mêmes types de demandes 
que son père tout en conservant son indépendance. Très connu 
dans le Sud, Christophe Payet a une clientèle établie de longue date. 
Marvin Payet est en train de se constituer la sienne.

UN PARC DE MATÉRIEL PARTAGÉ

Christophe et Marvin Payet partagent et exploitent en commun le 
parc de matériel : tracteurs, cover crop, rotavator, charrue, broyeur, 
reboucheuse, disques, double-pic sillonneur, dérouleuse de 
plastique de sol. Bien que travaillant chacun de leur côté, les deux 
prestataires sont ainsi en mesure de s’épauler pour répondre à toutes 
les demandes. Ils sont donc bien placés pour observer les évolutions 
en canne. Ils affirment ainsi que « beaucoup de planteurs replantent 
sans demander d’aide, à cause de la complexité du dossier ». À 
l’inverse, « on voit que certains agriculteurs ont abandonné la canne », 

Marchant sur les pas de son père Christophe, prestataire de travaux agricoles bien connu du Sud, 
Marvin Payet a créé sa propre entreprise en février. Il constate la forte demande de prestations agricoles 
chez les planteurs, mais découvre aussi les contraintes d’organisation et de gestion du métier. 

Dotation Jeunes 
Agriculteurs (DJA)

Marvin et Christophe Payet, 
la relève assurée

La nouvelle version de la Dotation Jeunes Agriculteurs, intégrée au programme FEADER 2023-2027 
(fiche-action 75-011), est entrée en vigueur en avril 2023.

La Dotation Jeunes Agriculteurs 
vise à favoriser l'installation et le 
renouvellement des générations 
pour lutter contre l’érosion des 
effectifs, et préserver la Surface 
Agricole Utile. Elle doit contribuer au 
maintien de l’agriculture familiale à 
La Réunion.
Il s’agit d’une aide au démarrage 
en capital, dont le versement est 
conditionné à la mise en œuvre 
d’un Plan d’Entreprise qui précise 
notamment la situation initiale et 
les étapes de développement de 
l’exploitation.

ELIGIBILITÉ DU DEMANDEUR

Pour bénéficier de la DJA, un jeune 
agriculteur doit répondre aux trois 
conditions suivantes :

     limite d’âge maximale fixée à 40 ans inclus 
à la date de la demande ;

      personne physique, inscrite ou en cours 
d’inscription à l’AMEXA, ou disposant de 
maximum 10 % des parts d’une société ;

     être titulaire d’un diplôme agricole de 
niveau 4 (Bac pro, BPREA, BTA, ...).

Par dérogation de l’obligation de disposer 
de la capacité agricole (diplôme agricole 
de niveau 4), le candidat peut demander 
l’acquisition progressive de cette capacité, 
dès lors qu'il remplit les conditions suivantes :

     être en situation d'urgence l’obligeant à 
s’installer ;

     disposer d’un Plan de professionnalisation 
personnalisé (PPP) agréé par l’État à la date 
du dépôt de la demande d’aide conduisant 
à la présentation d’un diplôme agricole de 
niveau 4 à la demande de solde.

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ DU 
PROJET 

     présenter un PPP validé ou agréé en cas 
d’acquisition progressive de capacité 
agricole ;

     présenter dans le plan d'entreprise 
un projet viable de développement 
l'exploitation d'une durée de quatre ans ;

     déposer la demande d’aide avant le 
démarrage du plan d’entreprise.

ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

     mettre en œuvre le Plan d’entreprise dans 
un délai de 9 mois à compter de la date 
de signature de la convention d’attribution 
de l’aide (le plan qui vaudra AGEA pour les 
futures demandes d’aide des bénéficiaires 
pendant sa durée de validité de 4 ans) ;

     exercer l’activité de chef d’exploitation 
pendant une durée minimale de 4 ans à 
compter de la date d’installation ;

     effectuer les mises en conformité des 
équipements repris, exigées par la 
réglementation relative à la protection de 
l’environnement et satisfaire aux normes 
minimales en matière d’hygiène et de 
bien-être des animaux ;

     en cas d’acquisition progressive de la 
capacité professionnelle agricole, acquérir 
le diplôme requis et faire valider par l’Etat 
le PPP dans un délai de 3 ans à compter 
de la date de décision d’octroi des aides 
à l’installation ;

     se conformer aux obligations liées aux 
vérifications et contrôles administratifs 
relatifs à la mise en œuvre du Plan 
d’Entreprise ;

     tenir pendant les 4 dernières années du PE 
une comptabilité de gestion conforme aux 
normes du plan comptable agricole et la 
transmettre au service instructeur ;

      justifier d’une installation à titre principal 
(attestation AMEXA).

MONTANT DE LA SUBVENTION

Le montant de base de la DJA est de 
30 000 euros. Il peut être modulé en 
fonction :

     du contexte de l’installation ;

     de la valeur environnementale et de la 
valeur ajoutée du projet ;

     de l’importance des investissements ;

     de la création d’emplois salariés, 
saisonniers ou permanents ;

     de l’intégration à une structure collective ;

     de l’existence d’un projet de formation 
professionnelle.

Cette aide est financée à 80 % par le FEADER 
et à 20 % par le Conseil départemental de 
La Réunion.

MODALITÉ DE PAIEMENT DE LA 
DJA

La DJA est versée au bénéficiaire en 2 
fractions sur une durée maximale de 5 ans. 
Le versement de la première fraction (70 % 
du montant de l’aide) fait suite au constat 
d’installation (certificat de conformité 
JA) par l’instructeur. Le versement du 
solde (30  %) intervient à l’issue du plan 
d’entreprise après vérification de la bonne 
mise en œuvre du projet.

Informations 
pratiques
Lieu de dépôt des dossiers :
dépôt en ligne sur le site internet 
www.europac.cd974.ree

Où se renseigner ?
Sur le site internet
www.europac.cd974.re
ou par mail à l’adresse 
instructionfeader@cg974.fr
Se rapprocher de la 
Chambre d’agriculture pour 
l’accompagnement des projets.
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confirme Christophe Payet. Globalement, la demande de prestations 
agricoles ne faiblit pas selon les deux professionnels. En cause : le 
manque de main d’œuvre et le retard dans les travaux agricoles chez 
des planteurs débordés par les tâches. Les Payet limitent leur zone 
d’intervention à une dizaine de kilomètres autour de Bassin Martin. 
Ils n’ont pas besoin d’aller plus loin pour rentabiliser leur activité. Un 
choix lié aussi aux conditions de circulation. « Il y a trop de voitures, 
cela devient trop compliqué et dangereux de circuler ».

MARVIN PAYET REGARDE VERS L’AVENIR

Pour Marvin Payet, la difficulté du métier dans lequel il débute tient 
plus à la gestion et à l’organisation, notamment dans la période 
actuelle de récolte, lorsque les demandes affluent et qu’il lui faut 
planifier les interventions dans des délais rapides. Le problème de 
gestion ? « Si certains clients paient tout de suite, d’autres mettent 
quatre à cinq mois… » En face, les charges, elles, sont fixes, et les 
matériels coûtent cher à l’achat et en entretien. Néanmoins, Marvin 
Payet entrevoit l’avenir avec confiance. Par exemple, constatant la 
demande d’épandage d’écume à la plantation, il envisage d’ajouter 
cette prestation à son offre de travaux agricoles. Autre réflexion : le 
broyage de pierres, l’épierrage, travail qu’effectuaient autrefois les 
SICA. Le besoin est considérable, Marvin Payet le constate sur les 
terrains où il intervient. Mais l’investissement ne l’est pas moins. Il faut 
compter plusieurs centaines de milliers d’euros entre la broyeuse et 
le tracteur de 250 CV minimum qui sera nécessaire pour la tracter. 
C’est ainsi que le jeune entrepreneur entend avancer, en phase avec 
les besoins du terrain, mais prudemment. 

    



Planter 2 variétés :  
. La variété habituelle
. La nouvelle, à tester
. La même semaine
. Avec le même engrais

2

Récolter chaque variété
séparément la même 

semaine :
. Pas de mélange dans une 

remorque
. Noter les tonnages respectifs

. Et calculer les rendements !!

. Pour la richesse, faire des échantillons
avec son technicien

CULTIVER LES 2 COMME SI C’ÉTAIT UN SEUL CARO !

3

~2000 m2 ~2000 m2
Mesurer 
chaque

parcelle.
Demander
de l’aide si 

besoin.

Il faut un caro de canne
HOMOGÈNE : 
. Travail régulier
. Amendements bien répartis
. Sillons parallèles
. Séparé en deux, avec des piquets

1

Entretenir correctement en repousse :
. Désherbage du caro
. Fertilisation identique

4

Continuer à récolter chaque variété
séparément :
. Suivre la richesse avec des échantillons
. Calculer les rendements

5

Nov.
2022

ATTENTION !
ÇA NE S’IMPROVISE PAS

nouvelle variété
J’essaierais bien !?Une

ON NE JUGE PAS UNE VARIÉTÉ SUR UNE SEULE RÉCOLTE

COMMENT ON JUGE LA NOUVELLE VARIÉTÉ ?

Et TOUJOURS comparer
à la variété de référence

COMPARER :
. Le rendement de chaque récolte
. La richesse moyenne
. La tenue en repousse
. … et tous les critères importants


